MODÈLE DE marquage

(selon article R543-77 du code de l’environnement)
Chaque équipement, mis sur le marché depuis le 8/12/1992 et contenant plus de 2 kg de charge en fluides frigorigènes, doit être marqué de façon 
lisible et indélébile.
	FICHE SIGNALETIQUE

TYPE DE FLUIDE : R……………

	CHARGE FLUIDE : ……………..kg



	TYPE D’HUILE : ………………….


	CHARGE D’HUILE : …………….l


	RÉGIME MOYEN DE FONCTIONNEMENT

	TEMPERATURE CONDENSATION : 
……………..°C

	TEMPERATURE EVAPORATION    :
……………..°C

	PRESSION HP  :
………….. bars

	PRESSION BP  :
………….. bars

	DATE MISE EN SERVICE : ……./……../………


Contient des gaz à effet de serre fluorés relevant du protocole de Kyoto.

